
La préretraite-ajustement peut-elle être remise en cause si la
situation économique s'améliore ?

Réponse courte

Les salariés déjà admis à la préretraite-ajustement ne peuvent pas être privés de leur indemnité en cas

d'amélioration économique de l'entreprise : leur décision d'admission individuelle (Art. L.582-4) leur confère un

droit acquis jusqu'à l'ouverture de leurs droits à pension (Art. L.585-6).

En revanche, l'amélioration économique peut entraîner une révision à la hausse de la participation de l'employeur

aux charges : si le Gouvernement juge l'entreprise en situation équilibrée, celle-ci contribue entre 30 % et 75 % des

charges (Art. L.582-3(2)). Par ailleurs, le renouvellement de la convention peut être refusé si la restructuration n'est

plus avérée.

L'outil de régulation est donc la participation financière de l'employeur, non la suppression des droits individuels

acquis.

Définition

La préretraite-ajustement repose sur une double logique contractuelle et légale : une convention conclue entre

l'employeur et le Ministre encadre le dispositif pour l'entreprise (Art. L.582-1), tandis que des décisions

individuelles d'admission protègent chaque salarié (Art. L.582-4). Ces deux niveaux sont distincts : la remise en

cause éventuelle porte sur la convention et les nouvelles admissions, non sur les droits acquis des salariés déjà

admis.

La participation de l'employeur aux charges est un mécanisme de solidarité inversement proportionnel aux

difficultés de l'entreprise : plus la situation économique s'améliore, plus la contribution de l'employeur au

financement de la préretraite peut être augmentée.

Questions fréquentes

Dans quels cas limités l'indemnité d'un salarié admis peut-elle cesser en cours de dispositif ?

La cessation de l'indemnité est prévue uniquement dans les cas limitativement énumérés à l'article L.585-6 : ouverture des droits à
pension, décès du salarié, ou reprise d'une activité rémunérée. Une suppression pour fraude ou erreur matérielle est également possible
selon l'article L.585-7.

La convention de préretraite-ajustement est-elle renouvelée automatiquement en cas d'amélioration économique ?

Non. La convention a une durée de validité limitée à une année de calendrier et ne se renouvelle pas automatiquement. En cas
d'amélioration économique, le renouvellement peut être refusé si la restructuration n'est plus avérée. De nouvelles admissions ne sont
possibles que si une convention est en vigueur et que l'entreprise reste dans le champ d'application du dispositif.
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Les droits des salariés déjà admis à la préretraite-ajustement peuvent-ils être supprimés si la situation économique de

l'entreprise s'améliore ?

Non. Les salariés déjà admis bénéficient de droits acquis protégés par leur décision individuelle d'admission conformément à l'article
L.582-4. Ils continuent à percevoir leur indemnité mensuelle jusqu'à l'ouverture de leurs droits à pension, indépendamment de
l'amélioration de la situation économique de l'entreprise.

Quelle planification budgétaire l'employeur doit-il prévoir en cas de redressement économique ?

L'employeur dont la situation s'améliore doit anticiper budgétairement un taux de participation pouvant atteindre 75 % des charges de
préretraite, sur décision du Comité de conjoncture. Il est recommandé de surveiller l'état de la convention et de maintenir une
documentation à jour justifiant la restructuration pour préparer d'éventuels renouvellements.

Quelles conséquences une amélioration économique peut-elle avoir sur le financement de la préretraite-ajustement ?

Une amélioration économique peut conduire le Fonds pour l'emploi à exiger une participation accrue de l'employeur, pouvant atteindre 75
% des charges, sur avis du Comité de conjoncture conformément à l'article L.582-3(2). L'outil de régulation est donc la participation
financière de l'employeur, et non la suppression des droits individuels acquis.

Conditions d’exercice

Les effets d'une amélioration de la situation économique varient selon qu'ils concernent la convention ou les droits

individuels des salariés.

Élément concerné Effet d'une amélioration économique

Convention employeur-

Ministre
Peut ne pas être renouvelée à l'expiration (Art. L.582-1(3))

Participation de l'employeur
Augmentation possible entre 30 % et 75 % des charges sur avis du Comité de

conjoncture (Art. L.582-3(2))

Droits individuels des

salariés admis

Non remis en cause — droits acquis protégés jusqu'à l'ouverture de la pension (Art.

L.585-6)

Nouvelles admissions
Possibles uniquement si la convention est en vigueur et l'entreprise reste dans le

champ d'application (Art. L.582-1)

Modalités pratiques

Les conséquences pratiques d'une amélioration économique en cours de dispositif doivent être anticipées par le

DRH.
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Situation Conséquence pratique

Entreprise redevenue

équilibrée

Le Fonds pour l'emploi peut exiger une participation accrue (30 %–75 % des

charges)

Convention arrivée à terme
Pas de renouvellement automatique — nécessité de justifier une nouvelle période

de restructuration

Salariés déjà en préretraite
Continuent à percevoir leur indemnité mensuelle jusqu'à l'ouverture de leurs droits

à pension

Nouvelles demandes

d'admission

Refus possible si la convention n'est plus en vigueur ou si l'entreprise ne remplit

plus les conditions

Remboursement du Fonds
La suppression de l'indemnité en cas de fraude ou d'erreur reste possible (Art.

L.585-7)

Pratiques et recommandations

Surveiller l'état de la convention : la durée de validité d'un an de calendrier impose à l'employeur d'anticiper les

renouvellements et de maintenir une documentation à jour des éléments justifiant la restructuration.

Anticiper la réévaluation de la participation : si la situation économique s'améliore, le Comité de conjoncture peut

être saisi par le Gouvernement pour fixer un nouveau taux de participation. Il convient de prévoir budgétairement un

taux de participation pouvant atteindre 75 % des charges de préretraite.

Protéger les droits des salariés en cours : toute amélioration économique ne peut conduire à suspendre les

indemnités des salariés déjà admis. Toute tentative en ce sens exposerait l'employeur à un contentieux devant le

tribunal du travail.

Vérifier les conditions des plans sociaux : si la convention de préretraite-ajustement s'inscrit dans un plan social

ou un plan de maintien dans l'emploi, sa durée peut dépasser un an de calendrier, à condition de respecter la durée

du plan en question (Art. L.582-1(3) al. 2).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1(3) Durée de validité de la convention (1 an de calendrier, prolongeable dans le cadre d'un plan social)

Art. L.582-3(1) Remboursement intégral par le Fonds pour l'emploi — sauf entreprise en situation équilibrée

Art. L.582-3(2) Taux de participation de l'employeur entre 30 % et 75 % des charges

Art. L.582-4 Décision individuelle d'admission conférant un droit acquis au salarié

Art. L.585-6 Cessation de l'indemnité — liste limitative des cas (pension, décès, reprise activité)

Art. L.585-7 Suppression de l'indemnité en cas de fraude ou erreur matérielle

La préretraite-ajustement est un dispositif conçu pour gérer les transitions économiques difficiles : sa logique n'est pas de punir

l'employeur en cas de redressement, mais d'assurer la continuité du revenu des salariés admis jusqu'à leur pension. L'outil de

régulation en cas d'amélioration économique est la participation financière de l'employeur, pas la suppression des droits acquis.

Les entreprises ayant retrouvé une situation équilibrée doivent donc simplement s'attendre à cofinancer davantage les charges de

préretraite, sans pouvoir mettre fin prématurément aux droits des salariés admis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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